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Haute-Vienne (87)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
7

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Groupement de vulgarisation agricole
(GVA) d’Oradour-sur-Vayres 

PRINCIPALES ORIENTATIONS DE 
PRODUCTION
3 Polyculture - Élevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie alimentaire des élevages

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Changement climatique et émission

de GES
3 Conservation des sols 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d’agriculture de la Haute-
Vienne

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Parc naturel régional (PNR)

Périgord-Limousin
3 Maison familiale rurale (MFR) de

Beynac-Cussac
3 Chambre d’agriculture de la Haute-

Vienne
3 Fermes expérimentales des Bordes

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
21 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Parc naturel régional (PNR) Périgord
Limousin 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre d'agriculture de la Haute-
Vienne

CLIMAGRI : MÉTEILS, SOLS, TECHNIQUES CULTURALES
SIMPLIFIÉES

Sur le territoire du Parc naturel régional (PNR) Périgord-Limousin, por-
teur d'une démarche Climagri, un groupe d’agriculteurs s'est constitué
en GIEE pour mettre en place des productions de légumineuses et des
méteils en déployant des techniques culturales simplifiées (TCS).

DESCRIPTION DU PROJET

La démarche Climagri (financée par l'ADEME) a été initiée par le PNR dans le cadre de
son Plan Climat Énergie Territorial (PCET). Il s'agit d’améliorer le bilan de gaz à effet de
serre (GES) du territoire. La place de l'agriculture étant importante tant dans la contri-
bution aux émissions de GES que dans les possibilités de lutte contre le réchauffement
climatique, un travail est mené depuis plusieurs années avec un groupe d'agriculteurs,
en s'appuyant sur les actions du groupe accompagnées par les Chambres d’agriculture
de la Dordogne et de la Haute-Vienne. En effet, les sols agricoles peuvent permettre
de stocker d'importantes quantités de carbone, à condition de réduire le labour (TCS),
et la réduction des intrants azotés (grâce à la culture de légumineuses et de méteils)
qui limite à la fois les transports et les émissions d'azote ammoniacal.

Les différentes initiatives (méteil, vie du sol, TCS) sont analysées en groupe et partagées,
afin d'améliorer collectivement les pratiques. La gestion des effluents, la production de
fourrage sont impactées et feront l'objet de suivis d'essais et de démonstrations.
La maison familiale rurale de Cussac est également associée au projet, permettant d'as-
socier des enseignants et des jeunes en formation à cette démarche pour l'avenir du
territoire.
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